
128 LE PREVOYANT— FEVRIE

avant les dates fixées par l’Association, ou dans les 
l’expiration de ce délai, et par le fait même, susp 
ayants droite tous les bénéfices auxquels sa police 1 
les 60 jours qui suivent la date de sa suspension, 1 
réintégrer en se conformant aux dispositions de l’a 
il est rayé définitivement de la liste des membres.

Il faut aussi que nos Conseils locaux sachent 
justifiables de payer des bénéfices en maladie à un m 
la taxe per capita qu’à celui qui serait en retard da 
tion mensuelle. Quant aux bénéfices de décès, 1 
naître la validité d’aucune réclamation faite par un 
en règle sur ce point.

Nos receveurs et nos percepteurs manqueraiei 
s’ils négligeaient de rappeler aux retardataires, pe 
le danger auquel ils s'exposent en refusant ou en 
cette obligation.

Les Conventions de district devant avoir lieu d; 
tif qui a cru pouvoir dans certains cas user d’in 
demande, les délais fixés pour la perception de la t 
faire plus longtemps et se voit obligé d’exiger strie 
mette à la constitution et d’enjoindre à nos receveu 
d’accepter à l’avenir les cotisations mensuelles de 
quitter dans les délais fixés cette taxe spéciale imp 
manière absolument légale par la Session fédérale c


